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Voulez-vous aussi profiter d’un placement 
malin en achetant nos Turbos? Vous pou-
vez demander conseil auprès de votre 
banque et/ou de votre intermédiaire finan-
cier, qui vous fournira tous les détails sur 
les caractéristiques des Turbos. 

Les Turbos sont en principe disponibles 
auprès de toutes les banques qui ont ac-
cès à Euronext Paris. Pour connaître 
l’offre actuelle en Turbos, consultez www.
rbsbank.fr/markets. Pour chaque Turbo,  
y sont disponibles le code ISIN, le niveau 
de financement, la barrière désactivante, 
l’évolution des cours, le prospectus de 
base, ses suppléments, son résumé et 
les conditions définitives applicables au 
Turbo concerné. Vous pouvez également 
commander les brochures via markets.
fr@rbs.com ou en appelant le 0810 147 

147 tous les jours ouvrables de 9h00 à 
18h00. 

Les Turbos sont émis par The Royal Bank 
of Scotland plc et The Royal Bank of Scot-
land N.V., qui appartiennent à The Royal 
Bank of Scotland Group plc. 

The Royal Bank of Scotland Group plc est 
une banque internationale disposant d’un 
vaste réseau et de compétences locales 
spécifiques dans un grand nombre de 
pays qui offre un grand choix de produits 
et services financiers destinés aux entre-
prises, institutions et particuliers. Pour 
plus d’informations sur les notations de 
The Royal Bank of Scotland N.V. et de The 
Royal Bank of Scotland plc, consultez 
notre site web www.rbsbank.fr/markets.

 À propos 
de RBS
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Glossaire

Barrière désactivante 			 
Dès que la barrière désactivante est at-
teinte ou franchie, la cotation du Turbo 
est suspendue. Le niveau de la barrière 
désactivante est déterminé en fonction 
du niveau de financement et de la 
réserve de sécurité. Elle est ajustée 
mensuellement, le quinze du mois. La 
barrière désactivante peut être réajus-
tée exceptionnellement, en cas par ex-
emple de versements importants de div-
idendes sur les actions sous-jacentes 
du Turbo. 

Capital investi 				  
Le capital investi désigne la part de la 
valeur du sous-jacent (indice, action,  
matière première…) financée par 
l’investisseur. Le capital investi correspond 
à tout moment au prix du Turbo et reflète 
les effets combinés du ratio, de l’écart de 
prix Achat/Vente et dans certains cas du 
taux de change. 

Cash extraction 				  
La cash extraction correspond à une stra-
tégie spéculative permettant de remplacer 
des positions existantes dans un sous-
jacent donné par un Turbo adéquat et de 
libérer ainsi des liquidités pouvant être 
investies ailleurs. 

Contrat à terme (ou Future)		
Le contrat à terme, ou future, est défini 
comme un engagement de livraison d’un 
sous-jacent à une date et un lieu détermi-
nés. Son prix dépend de celui de la mat-
ière première sous-jacente (le «Spot»), 
mais aussi des coûts de transport et de 
stockage jusqu’à son terme, ainsi que de 
l’équilibre entre l’offre et la demande sur le 
marché correspondant. A l’échéance, le 
prix du contrat à terme est égal à celui du 
«Spot». 

Déport (ou Backwardation) 		
Se réfère aux contrats à terme, lorsque le 
prix du contrat à terme d’échéance plus 
éloignée est inférieur à celui du contrat 
arrivant à maturité. 

Hedge 					   
Un hedge équivaut à la possibilité de se 
protéger ou couvrir contre l’évolution défa-
vorable d’une position détenue sur un mar-
ché. Ainsi les Turbos permettent de couvrir 
des positions en actions, en indices ou en 
or, de couvrir des risques de change, et 
même à protéger son portefeuille obliga-
taire d’une baisse des taux d’intérêts. 
Avant tout hedge, veuillez prendre note 
des risques associés aux investissements 
en Turbos tels qu’ils sont décrits dans 
cette brochure ainsi que dans le prospec-
tus de base, ses suppléments, le résumé 
et les conditions définitives applicables. 

Levier 					   
Le levier mesure l’effet multiplicateur du 
Turbo par rapport à l’évolution du sous-
jacent. Plus le capital investi de 
l‘investisseur est faible par rapport au 
niveau de financement, plus l‘effet de levi-
er est élevé. 

Niveau de financement			 
Le niveau de financement désigne la part 
de la valeur du sous-jacent (indice, action, 
matière première…) financée par RBS. Le 
niveau de financement ajouté au capital 
investi correspond au cours du sous-ja-
cent. 

Ratio 					   
Le Ratio d’un Turbo indique le nombre de 
Turbos qu’il est nécessaire d’acheter afin 
de répliquer l’effet d’une unité du sous-
jacent. 

Réserve de sécurité 			 
La réserve de sécurité équivaut à 
l’intervalle entre la barrière désactivante et 
le niveau de financement. Elle est iden-
tique pour les Turbos Call et Turbos Put. 
Pour les Turbos Call, le coussin est ajouté 
au niveau de financement, alors qu’il est 
soustrait du niveau de financement pour 
les Turbos Put. 

Report (ou Contango) 			 
Se réfère aux contrats à terme, lorsque le 

prix du contrat à terme d’échéance plus 
éloignée est plus élevé que celui du con-
trat arrivant à maturité. 

Roll over				  
Les Turbos sur matières premières et sur 
obligations sont soumis au mécanisme de 
roll over des contrats à terme qui leurs 
sont sous-jacent. Cela peut avoir un im-
pact sur le niveau de financement et sur la 
barrière désactivante. 

Sous-jacent 				  
Un sous-jacent est l’actif réel sur lequel est 
indexé un produit dérivé comme les Tur-
bos. Le sous-jacent peut être une action, 
un indice, une obligation, une matière pre-
mière ou même un taux de change. 

Taux de financement			 
Le taux de financement est composé du 
taux d’intérêt du marché et de l’intérêt de 
financement. Le niveau du taux d’intérêt 
du marché est déterminé par la devise du 
sous-jacent (ex: CHF pour le SMI®, USD 
pour le Nasdaq). Dans le cas d’un Turbo 
Call, l’investisseur paie le taux du marché 
et l’intérêt de financement afin de couvrir 
le niveau de financement. Pour un Turbo 
Put l’investisseur reçoit le taux du marché 
minoré de l’intérêt de financement. En rè-
gle générale, l’intérêt de financement est 
le même pour les Turbos Call et pour les 
Turbos Put. 

Valeur résiduelle 			 
Dès que la barrière désactivante est at-
teinte ou franchie, la cotation du Turbo est 
suspendue. RBS liquide alors la position et 
calcule la valeur résiduelle. La valeur rési-
duelle est versée à l’investisseur dans les 
cinq jours ouvrables qui suivent. 

Versement de dividendes 		
Les dividendes nets sont déduits du capi-
tal investi par l’investisseur le jour où 
l’action sousjacente traite ex-dividende. Le 
niveau de financement est ajusté de telle 
sorte que la valeur du Turbo demeure 
inchangée.
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Avertissement

Ce document a été préparé uniquement pour information par The Royal Bank of Scotland plc ou un de ses affiliés («RBS»). Les informations et 
opinions contenues dans ce document n’ont qu’un caractère informatif et ont été obtenues de sources réputées fiables, néanmoins RBS ne peut 
garantir l’exactitude, l’exhaustivité, la mise à jour des informations contenues dans ce document. 

Rien dans ce document d’information ne peut être considéré comme un conseil en investissement, une invitation, une sollicitation, une offre ou 
encore une recommandation de s’engager dans toute transaction, ni comme une confirmation officielle ou officieuse des termes d’une transaction. 
Ce document n’a pas vocation à remplacer un conseil, préalable à tout investissement, donné par votre banque ou tout autre conseil financier. Ce 
document ne constitue pas un support d’information visé par une autorité de tutelle, et ne saurait servir de base de réflexion pour soutenir une 
décision d’investissement. Toute personne venant à acquérir les instruments financiers mentionnés dans le présent document devra uniquement 
se fonder sur les termes du prospectus de base, de ses suppléments, de son résumé, des conditions définitives applicables ou de tout autre 
support d’information équivalent tel que visé par une autorité de tutelle. 

Il est fortement recommandé aux investisseurs potentiels de ne prendre leur décision d’achat qu’après avoir soigneusement étudié la nature, le 
fonctionnement, les caractéristiques, les risques des instruments financiers, ainsi qu’après avoir pris en considération leurs objectifs 
d’investissement, leur expérience, leur connaissance, leur capacité financière et opérationnelle ; ainsi qu’au regard de tout autre élément pertinent. 
L’attention des investisseurs est attirée sur le fait qu’en raison de leur nature, les instruments financiers décrits dans ce document peuvent 
notamment comprendre des risques de fluctuation de cours importante, des risques de marché, des risques de crédit et des risques de liquidité.
Les investisseurs doivent être conscients que la valeur des instruments financiers peut diminuer et même devenir nulle, et donc qu’ils peuvent 
perdre l’intégralité de leur mise initiale. L’achat des instruments financiers est déconseillé à toute personne n’ayant pas une parfaite compréhen­
sion des risques inhérents à ces instruments. Avant toute décision d’investissement, tout investisseur est invité, en cas de doute, à consulter ses 
propres conseils (notamment en matière financière, juridique, fiscale et comptable). Sous réserve du respect des obligations que la loi met à leur 
charge, RBS ne pourra être tenu pour responsable des conséquences financières ou de quelque nature que ce soit, résultant de l’investissement 
dans un quelconque de ces instruments financiers. 

Les prospectus de base et leurs suppléments pour l’émission des Turbos ont été visés par l’Autoriteit Financiele Markten (AFM, régulateur 
financier néerlandais) qui a délivré à l’Autorité des Marchés Financiers (AMF, régulateur financier français) les certificats d’approbation attestant 
que ces prospectus de base et leurs suppléments ont été établis conformément aux dispositions de la directive européenne 2003/71/CE. Conformé­
ment à la réglementation applicable, les supports d’information (prospectus de base, suppléments, résumé et conditions définitives «Final terms» 
relatives à chaque émission) sont consultables sur notre site à l´adresse suivante www.rbsbank.fr/markets et sont disponibles gratuitement sur 
simple demande auprès de RBS, 94, Boulevard Haussmann, 75008 Paris. Les conditions définitives et le résumé en français du prospectus sont 
également consultables sur le site internet de l’Autorité des Marchés Financiers (www.amf-france.org). 

En structurant, émettant et vendant les instruments financiers, RBS n’agit pas en qualité de conseil. RBS ne pourra être tenu responsable d’une 
perte quelconque résultant de façon directe ou indirecte de la consultation ou de l’utilisation de ce document. 

RBS, et/ou ses employés, clients peuvent avoir des intérêts dans les instruments financiers et/ou les dérivés y afférents, décrits dans ce document 
; tels que notamment acheter ou vendre des instruments financiers émis par les émetteurs mentionnés dans ce document, agir en tant que teneur 
de marché ou avoir fourni ou fournir des services d’investissement, bancaires et financiers ou de toute autre nature, à toute société ou émetteur 
mentionnés dans ce document. RBS, ses employés ou dirigeants peuvent avoir exercé des fonctions d’employés ou de dirigeants auprès de tout 
émetteur mentionné dans ce document ou ont pu intervenir en qualité de conseil auprès de ce(s) émetteur(s). Ce document ne peut être distribué 
ou utilisé par toute personne ou entité dans un pays où une telle distribution serait contraire à la règlementation locale ; il appartient à chaque 
investisseur de s’assurer qu’il est autorisé à investir dans ces produits. 

Les informations contenues dans ce document sont la propriété de RBS et ne sont fournies que sur demande et ne peuvent être fournies (en tout 
ou partie) à des tiers sans l’autorisation expresse de RBS. 

Ce document n’est destiné à être distribué ni aux États-Unis ou à des ressortissants des États-Unis, ni aux Pays-Bas ou à des ressortissants des 
Pays-Bas, ni à des clients particuliers au Royaume-Uni. The Royal Bank of Scotland plc et/ou The Royal Bank of Scotland N.V., émetteurs des 
Turbos sont régulés respectivement par « Financial Services Authority » et «De Nederlandsche Bank». Le contenu de ce document peut, dans 
certains cas, ne pas avoir été revu par l’autorité de tutelle du pays dans lequel il est distribué ; aussi, en cas de doute sur son contenu, les investis­
seurs sont invités à prendre conseil auprès de professionnels compétents. 

Euronext Paris S.A. détient tous droits de propriété relatifs à l’indice CAC40® (l’ «Indice»). Euronext Paris S.A., ainsi que toute filiale directe ou 
indirecte, ne se portent garant, n’approuvent, ou ne sont concernées en aucune manière par l’émission et l’offre des Turbos. Euronext Paris S.A., 
ne sera pas tenue responsable vis à vis des tiers en cas d’inexactitude des données sur lesquelles est basé l’Indice, de faute, d’erreur ou 
d’omission concernant le calcul ou la diffusion de l’Indice, où au titre de son utilisation dans le cadre de cette émission et de cette offre. 

“CAC40®” et “CAC®” sont des marques déposées par Euronext Paris S.A., filiale d’Euronext N.V. 

© The Royal Bank of Scotland plc. Tous Droits réservés. La reproduction en tout ou partie de ce document sans notre accord préalable écrit est 
interdite, sauf pour usage personnel. 

Cette brochure contient de nombreuses marques déposées appartenant à The Royal Bank of Scotland Group plc et/ou à une société du groupe 
RBS, notamment le logo RBS, les noms «The Royal Bank of Scotland», «RBS» et la marque “Building tomorrow”. Nous vous invitons à contacter 
The Royal Bank of Scotland plc, immatriculée en Écosse sous le numéro No 90312, à l’adresse suivante 36 St Andrew Square, Edinburgh EH2 2YB, 
en cas de doute sur une marque appartenant à The Royal Bank of Scotland Group plc ou à une société du groupe RBS. 

Ce document est édité par RBS Markets - Achevé de rédiger: 14 octobre 2011.



Pour plus d’information, contactez-nous par:
Internet: www.rbsbank.fr/markets
E-mail: markets.fr@rbs.com
Téléphone: 0810 147 147

www.rbsbank.fr/markets


